
Appendice B

Dispositions réglementaires particulières

La reconnaissance par l'une des parties d'un organisme d'entretien
relevant de la compétence de l'autre partie conformément à la section 5 de la
procédure doit reposer sur l'adoption, par ledit organisme, d'un additif à son
manuel d'entretien qui doit contenir, au minimum, une déclaration
d'engagement signée par le dirigeant responsable du moment, selon laquelle:

a) l'organisme se conforme au manuel et à son supplément;

b) l'organisme respecte le bon de commande client, en tenant
compte en particulier des consignes de navigabilité
obligatoires, des modifications et réparations et de l'exigence
selon laquelle toutes les pièces utilisées ont été fabriquées ou
entretenues par des organismes reconnus par l'autre partie;

c) le client ayant émis le bon de commande a obtenu l'agrément
de l'autorité compétente ad hoc pour toute donnée de
conception relative à des modifications et réparations;

d) la mise en service d'un produit aéronautique civil est
conforme aux dispositions législatives et réglementaires en
vigueur;

e) un produit aéronautique civil relevant de la responsabilité de
l'autre partie, qui se trouve dans un état impropre au vol, doit
être signalé à l'autre partie et au client.


